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Aider les choix publics ?

Le rapport a fait l’objet d’un intense travail de 
concertation.
Résumé, synthèse opérationnelle, résumé des 
chapitres ont été rédigés précisément et 
précautionneusement. 

http://www.strategie.gouv.fr/article.php3?id_article=980

On s’y référera donc en 
priorité, la présentation par 
diapositives reflétant la 
sensibilité et les choix 
pédagogiques des 
présentateurs

Avertissement



Un peu d’actualité


 

Les Enjeux du Quotidien, 22 mai 2010 : sondage SOFRES : les 
français et la biodiversité


 

La biodiversité : une connaissance approximative des Français…


 

… qui sont cependant conscients de la menace qui pèse sur elle.


 

Des actions en faveur de la biodiversité connues, et dont l’impact est 
relativement bien identifié.



 

83% des Français font confiance aux associations pour protéger la 
biodiversité, pour 38% au gouvernement.

% Ont entendu parler de

94 réintroduction de l’ours brun dans les Pyrénées

94 pollution des eaux douces par l’agriculture 
intensive

87 surexploitation du thon rouge en Méditerranée

69 culture de riz en Camargue

61 promotion d’un tourisme durable



La biodiversité est devenue l’objet de priorité et 
d’engagements internationaux


 

La CDB et ses prolongements : 


 

relie biodiversité et développement


 

Les directives européennes sur l’environnement 


 
Des travaux méthodologiques : 



 

Groupe de travail OCDE 


 

Millenium Ecosystem Assessment 


 

Le processus TEEB (The Economics of Ecosystems and 
Biodiversity) initié en mars 2007 durant la présidence allemande 
du G8 à Potsdam


 

Actuellement…. Un Giec … ipBes International 
Plateforme ob biodiversity and ecosystems services?



 

Et des chiffres qui « traînent »
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Pollinisation : 153 milliards € /an soit près, de 10% de la production agricole pour l'alimentation humaine et le prix des vers de terre… 

25 à 50% des médicaments (640 milliards US$/an) seraient dérivés des ressources génétiques selon la CDB

Écotourisme : 750 milliards € en 2006 dans le monde…

st-ce que la Convention sur la diversité biologique (CDB) ?

L’inquiétude profonde face à la perte rapide de biodiversité et la reconnaissance de l’importance de son rôle pour l’humanité, a conduit à l’adoption, durant le Sommet de la Terre à Rio en 1992, de la Convention sur la diversité biologique (CDB), un traité juridiquement contraignant à vocation mondiale. 

La Convention définit trois objectifs principaux: 

La conservation de la biodiversité 

L’utilisation durable des éléments qui la constituent, et 

Le partage juste et équitable des bénéfices découlant de l’utilisation des ressources génétiques.

l’article 6 :

« Chacune des parties contractantes, en fonction des conditions et moyens qui lui sont propres :

a. élabore des stratégies, plans et programmes nationaux tendant à assurer la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique

ou adapte à cette fin ses stratégies, plans ou programmes existants qui tiendront compte, entre autres, des mesures énoncées dans la présente Convention qui la concernent ;

b. intègre, dans toute la mesure du possible et comme il convient, la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique dans ses

plans, programmes et politiques sectoriels ou intersectoriels pertinents. » 

C’est dix ans plus tard, lors de la conférence de Johannesburg de 2002, qu’un engagement plus précis – et placé dans une logique d’obligation de résultats et non seulement de moyens – a été pris par les parties signataires, à savoir : « parvenir d’ici à 2010 à une réduction significative du rythme actuel d’appauvrissement de labiodiversité aux niveaux mondial, régional et national à titre de contribution à l’atténuation de la pauvreté et au profit de toutes les formes de vie sur Terre ».

L’objectif français, se veut plus ambitieux. Défini en 2004 dans le cadre de la « Stratégie nationale pour la biodiversité », il se propose de « stopper l’érosion de la biodiversité d’ici à 2010 ».

Ces différents engagements affirment tous l’existence d’un lien fort entre biodiversité et développement : c’est le cas de la CDB, élaborée dans le cadre plus général de la Convention de Rio sur le développement durable ; c’est également le cas pour la France, puisque la Stratégie nationale pour la biodiversité est une composante de la Stratégie nationale du développement durable (SNDD), adoptée en juin 2003 par le gouvernement français. C’est pourquoi il est apparu de plus en plus nécessaire d’examiner plus précisément les dimensions économiques de la biodiversité et des services rendus par les écosystèmes.



Enfin, le processus TEEB (« The Economics of Ecosystems and Biodiversity »), initié en mars 2007 durant la présidence allemande du G8 à Potsdam et coordonné par l’économiste Pavan Sukhdev, vise pour sa part à évaluer le coût global, pour la société, de la dégradation de la biodiversité et des services écosystémiques. Il se situe donc à la fois dans la continuation des travaux du MEA et dans l’optique de la « Stern Review of the Economics of Climate Change », publiée en 2006 et qui avait conduit un travail similaire sur le coût global du changement

climatique et sa mise en balance avec les coûts de lutte contre ce changement. Un rapport intérimaire a été publié à l’été 2008 et le rapport définitif est attendu début 2010.

G8 – 2007 :  demande d’une évaluation du coût global de la dégradation de la biodiversité et des services écosystémiques – groupe de travail confié à l’économiste Pavan Sukhdev

G8 -  2008 : la diversité biologique constitue la base indispensable de la vie et du développement économique global. Engagement de réduire de manière significative la perte de biodiversité 2010 notamment en atténuant les menaces provenant du commerce illicite de la faune sauvage.







Priorité à la biodiversité, au même titre que le 
changement climatique …

« Le développement durable ne peut plus être une politique qui ignore la 
biodiversité. Gérer la nature n’est pas un luxe de pays riche. C’est une 
exigence ».

« Toutes les décisions publiques seront arbitrées dans le futur en 
intégrant leur coût pour la biodiversité »

« Très clairement, un projet dont le coût environnemental est trop lourd 
sera refusé… Ce ne sera plus aux solutions écologiques de prouver leur 
intérêt. Ce sera aux projets non écologiques de prouver qu’il n’était pas 
possible de faire autrement ».

En France, le Grenelle de l’environnement :



Saisine et problématique


 
La saisine : quatre questions 


 

– « Dresser un bilan des connaissances scientifiques sur le thème de 
la monétarisation des services rendus par les écosystèmes et de la 
valeur de la biodiversité ;



 

– Analyser les enjeux socioéconomiques de la diversité biologique en 
France, y compris dans les départements et collectivités d’Outre-mer ;



 

– Proposer un cahier des charges pour d’éventuelles recherches 
ultérieures;



 

– Estimer les premières valeurs de référence pour la prise en compte 
de la biodiversité, qui pourront être utilisées notamment dans les 
études socioéconomiques relatives aux projets d’infrastructures ».



 
Le groupe de travail 


 

Présidé par B. Chevassus-au-Louis (INRA, MNH, IGA) 


 

Une trentaine de personnes 


 

Des « experts » de l’écologie ou de l’économie 


 

Des hauts-fonctionnaire 


 

Des personnalité « qualifiées »


 

Un niveau d’engagement variable, mais un désir d’avancer 



Une convergence « historique » (Commissariat 
au Plan, Centre d’Analyse Stratégique)



 

Rapports Boiteux (1994, 2001) : prise en 
compte de l‘environnement, de la sécurité, 
et déjà du CO2



 

Rapport Lebegue (2005) : taux 
d’actualisation



 

Rapport « tonne Carbone » (2008)



 

Stern


 

Constanza, 


 

MEA


 

TEEB

Actuellement, la biodiversité a une valeur nulle 
dans les calculs liés aux infrastructures

Des travaux fournissent des valeurs aux 
services, 
Et le coût de l’inaction s’entrevoit

Rapport
Chevassus
2009
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En 1994, le Commissariat général du Plan rendait public un rapport sur la prise en compte de l’environnement et de la sécurité dans les choix d’investissements de transports, intitulé Transports : pour un meilleur choix des investissements. Le « rapport Boiteux » devait rapidement devenir une référence.

Quelques mois plus tard, le gouvernement émettait une circulaire qui rendait effectives ses principales recommandations. Pourtant, la matière, par nature, se prêtait difficilement au consensus. Il s’agissait de se mettre d’accord sur les valeurs monétaires à attribuer à des phénomènes rebelles au chiffrage : impact du bruit des trafics sur la santé, effets nocifs de la pollution atmosphérique, vies humaines épargnées, temps gagné.

Sur ces points, le calcul économique propose certes des méthodes claires, mais sa mise en oeuvre est semée d’embûches. Chaque chiffrage est le résultat d’une démarche en plusieurs étapes, et à chaque étape il faut mobiliser des études provenant des sciences médicales, physiques et sociales, toutes disciplines qui ont leurs méthodes propres et peu d’occasions de dialoguer. Les estimations obtenues sont inévitablement imparfaites. Elles prêtent donc à controverse.

Pour autant, on ne saurait renoncer à les calculer. C’est pourquoi on a perfectionné inlassablement les outils qui permettent de prendre en compte le temps gagné par les usagers, les nuisances subies par les riverains, les vies humaines sauvées ou perdues. Chaque fois qu’un avantage ou une nuisance se trouvent monétarisés, on a la certitude qu’ils influeront sur le choix final, car la rentabilité attribuée au projet portera leur trace. Chaque fois que c’est jugé impossible, en raison des controverses ou par excès de scrupules, cette influence est fatalement moindre.

Comparé à celui de 1994, le rapport de 2001 va plus loin. Il le fait de deux manières. En premier lieu, il explore des domaines précédemment jugés peu accessibles à l’analyse économique, comme la congestion urbaine ou l’occupation de l’espace. Dans ces domaines, l’état de l’art ne permet pas toujours de proposer des chiffres précis. Le rapport recommande alors des études complémentaires et suggère des méthodes. En second lieu, il revient sur un certain nombre de domaines où la science a progressé. Cela le conduit souvent, ainsi pour le bruit ou la valeur accordée au temps, à préconiser des jeux de valeurs qui collent de plus près qu’auparavant à la réalité des phénomènes et des comportements. Cela l’amène aussi, comme pour la pollution ou la vie humaine, à incorporer les résultats des très nombreuses études entreprises en France et à l’étranger au cours des dernières années. 

Le rapport Lebegue

L’actualisation constitue l’un des éléments de tout calcul économique intertemporel en permettant de répondre aux deux questions fondamentales : comment mesurer la rentabilité d’un investissement et comment choisir entre plusieurs investissements rentables ? Le calcul économique est de ce fait un outil privilégié d’aide à la décision pour tous les décideurs, qu’ils soient privés ou publics.



Le rapport sur la valeur tutélaire du carbone.

Le marché a conduit à faire émerger un prix du CO2 de 20 à 25 euros la tonne sur la période récente, soit un niveau un peu inférieur à la valeur fixée par le rapport Boiteux. Cependant, l’horizon et le champ couverts par le marché restent limités, et son fonctionnement encore trop imparfait pour constituer la seule référence pour les calculs de long terme. C’est pourquoi la Commission a retenu une approche dite tutélaire, dans la mesure où la valeur monétaire recommandée ne découle pas directement de l’observation des prix de marché mais relève d’une décision de l’État, sur la base d’une évaluation concertée de l’engagement français et européen dans la lutte contre le changement climatique.









La façon dont on prend en compte les avantages et les nuisances dépend inévitablement de l’état des connaissances, et celles-ci progressent en fonction de l’intérêt que la société accorde à l’environnement, au temps libre, à la santé et à la sécurité. Chaque rapport est marqué par son époque : il reflète les préférences du moment et les progrès accomplis. 

http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/abc/biodiversite.htm


Le rapport n’est pas un roman à suspens ! 
Eclairons-nous des conclusions…



 
Ex ante, les pertes de destruction, sans préjuger des enjeux de 
rémunération



 
Coût avantage, faute d’objectif politique général décliné, mais 
réserve sur la capacité à jouer sur l’occupation du territoire



 
Biodiversité ordinaire, et non pertinent relativement dans la 
biodiversité remarquable



 
A partir des services dont profite la société : elle les appréhende 
peu, la valeur déclarée est « sous informée »



 
Base méthodo : MEA, et pas de double compte



 
Services dynamiques et statiques



 
Tangibilité : valeurs d’usage et méthodes robustes, françaises



 
Taux d’actualisation : 4% mais évolution des prix 1%
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1. La première option a été de privilégier le calcul socioéconomique ex-ante, c’est-à-dire de fournir des estimations aussi fiables que possible de la totalité des pertes pouvant résulter de l’altération d’un écosystème et devant être supportées (ou compensées) par la société. Le groupe a donc considéré que d’autres questions connexes, comme la revendication éventuelle des acteurs économiques pour recevoir une rémunération destinée à éviter tout ou partie de ces pertes, ou d’autres utilisations de ce référentiel, ne devaient pas rétroagir sur l’élaboration de ces estimations.

2. En considérant les données disponibles, mais également le fait que l’objectif « d’arrêter l’érosion de la biodiversité d’ici à 2010 » n’était pas encore suffisamment décliné pour envisager une analyse coût/efficacité, le groupe a décidé de construire ses valeurs de référence sur une logique d’analyse coût/avantages. Il s’est néanmoins interrogé sur l’efficacité éventuelle de ce référentiel, c’est-à-dire sur sa capacité à inciter à reconsidérer des changements d’usage du territoire, en particulier la destruction des zones à couvert végétal permanent (forêts, prairies).

3. Compte tenu de la complexité de la notion de biodiversité, le groupe de travail a proposé de distinguer deux composantes :

– l’une, qualifiée de « remarquable », correspondant à des entités (gènes, espèces, habitats, paysages) que la société a identifiées comme ayant une valeur intrinsèque et fondée principalement sur d’autres valeurs qu’économiques ;

– l’autre, qualifiée de « générale » (ou « ordinaire »), n’ayant pas de valeur intrinsèque identifiée comme telle mais qui, par l’abondance et les multiples interactions entre ses entités, contribue à des degrés divers au fonctionnement des écosystèmes et à la production des services qu’y trouvent nos sociétés.

On soulignera que cette distinction d’entités « remarquables » n’est pas purement biologique : elle combine des critères écologiques (la rareté ou un rôle fonctionnel déterminant s’il s’agit d’espèces), sociologiques (le caractère « patrimonial »), économiques (la prédominance des valeurs de non-usage sur les valeurs d’usage) et éventuellement juridiques (aires bénéficiant d’un statut de protection, espèces inscrites sur une liste officielle).

4. Quatrième option, liée à la précédente, le groupe de travail a proposé, même s’il a fait l’analyse des évaluations économiques de la biodiversité remarquable, de n’utiliser ces évaluations que de manière subsidiaire dans  les débats autour de la préservation de ces entités. Autrement dit, le groupe de travail a considéré qu’il n’était aujourd’hui ni crédible – en termes de fiabilité et de pertinence des estimations – ni opportun – en termes d’insertion dans des débats mobilisant de nombreuses valeurs – de proposer des valeurs de référence pour la biodiversité remarquable.

5. En ce qui concerne la biodiversité générale, le groupe de travail propose de ne pas chercher à l’évaluer directement mais de le faire à partir des services des écosystèmes dont profite la société. L’hypothèse sous-jacente, argumentée dans le rapport, est celle d’une relation de proportionnalité entre les fluctuations de la biodiversité et l’ampleur de ces services. Cette option s’appuie en particulier sur le fait que, contrairement à la biodiversité remarquable, cette biodiversité générale est aujourd’hui perçue de manière imprécise par les citoyens et que ce déficit de perception limite la pertinence des méthodes d’estimation directe fondées sur la déclaration de préférences.

6. Pour évaluer ces services, le groupe s’est appuyé sur la classification proposée par le Millennium Ecosystem Assessment (MEA).

Cette classification distingue quatre ensembles : les « services d’autoentretien », non directement utilisés par l’homme mais qui conditionnent le bon fonctionnement des écosystèmes (recyclage des nutriments, production primaire), les « services d’approvisionnement » (ou de prélèvement), qui conduisent à des biens appropriables (aliments, matériaux et fibres, eau douce, bioénergies), les « services de régulation » c’est-à-dire la capacité à moduler dans un sens favorable à l’homme des phénomènes comme le climat, l’occurrence et l’ampleur des maladies ou différents aspects du cycle de l’eau (crues, étiages, qualité physico-chimique) et, enfin, des « services culturels », à savoir l’utilisation des écosystèmes à des fins récréatives, esthétiques et spirituelles. Le groupe a suivi, notamment pour éviter les doubles comptes éventuels, la recommandation du MEA de ne pas évaluer les services d’auto- entretien, en considérant qu’ils conditionnent de fait la permanence des trois autres ensembles de services : ils seront donc, comme la biodiversité, évalués à travers ces services.

7. En lien avec le premier point, le groupe a décidé de considérer non seulement des services « dynamiques », c’est-à-dire en termes de flux (fixation du carbone, production d’eau, fréquentation touristique, etc.), mais aussi des services « statiques » (stabilité des sols, conservation d’un stock de carbone). Il a considéré en effet que la valeur de la perte potentielle de ces services en cas de destruction de l’écosystème (augmentation de l’érosion, libération plus ou moins rapide de CO2) devait être retranchée du bilan socioéconomique d’une opération qui entraînerait cette destruction, ce qui revient à porter cette perte évitée au crédit de ces écosystèmes.

8. Parmi les différentes composantes de la notion de valeur économique totale, le groupe a privilégié les valeurs d’usage (au sens large, c’est-à-dire en intégrant les usages potentiels à plus ou moins long terme). Il a considéré en effet que, comme pour la biodiversité remarquable, la robustesse des méthodes d’estimation des valeurs de non-usage était plus faible et leur légitimité davantage contestée. Corrélativement, le groupe a privilégié pour l’estimation de ces valeurs d’usage des méthodes considérées comme robustes (prix révélés, dépenses effectivement engagées, coûts de restauration ou de remplacement).

9. Compte tenu des problèmes complexes de transfert de valeurs, le groupe s’est limité aux services pour lesquels il disposait d’études françaises (ou issues de pays écologiquement et socioéconomiquement voisins) et qui, en outre, fournissaient un référentiel relativement homogène (ou dont l’hétérogénéité pouvait être aisément expliquée). Il en résulte que certains services (par exemple les effets sur la santé ou la protection contre les catastrophes naturelles), pour lesquels les références étaient limitées, incohérentes ou très exotiques, n’ont pas été évalués, même s’il est légitime de leur supposer une valeur élevée.

10. Pour prendre en compte le long terme, le groupe a reconnu qu’il n’était pas opportun d’utiliser un taux d’actualisation différent de celui employé pour d’autres aspects du calcul socioéconomique (4 % aujourd’hui, décroissant au-delà de 30 ans). En revanche, il propose de retenir jusqu’en 2050 une augmentation moyenne des prix relatifs des services écosystémiques d’environ 1 % (voire plus dans les situations de pertes irremplaçables) par rapport aux biens manufacturés. Ceci conduit à multiplier par 40 la valeur du service annuel pour obtenir une valeur totale actualisée. Des estimations de cette augmentation des prix relatifs et de son évolution dans le temps, plus précises et mieux adaptées aux situations rencontrées, nécessiteront la mise au point de modèles dynamiques de l’évolution de la biodiversité qui doivent s’intégrer à la stratégie scientifique d’évaluation de cette dernière. 



0



Qu’en est il du droit ? 
mais ce n’est pas l’objet.


 

L’exercice du droit affecte des valeurs


 
Des évolutions sur la réparation du préjudice 
écologique


 

Des méthodes utilisées


 

Dommage à la nature


 

Erika


 
De la réparation à la compensation


 

Directive sur la responsabilité environnementale


 

Eviter, réduire, compense


 
Régulation, équivalences 


 

Pour le groupe : en droit, donner une valeur n’est 
pas mercantiliser.



Les concepts pour la biodiversité


 

Evolution des concepts


 

De l’impossible inventaire à la dynamique des interactions


 

Convention de Rio (1992) : « variabilité des organismes 
vivants de toute origine y compris, entre autres, les 
écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes 
aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie : 
cela comprend la diversité au sein des espèces et entre 
espèces ainsi que celle des écosystèmes ».


 

Le chantier des indicateurs


 

Le pont entre science et société


 

Etat, fonctions, pressions, préoccupations


 
Les services et les fonctions
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Presentation Notes
Thomas E. Lovejoy semble avoir été le premier à utiliser, en 1980, le terme de « diversité biologique », devenu « biodiversité » par un raccourci forgé par Walter G. Rosen en 1985, lors de la préparation du National Forum on Biological Diversity qui s’est tenu à Washington en 1986 



Les difficultés majeures pour un scientifique - Écosystèmes, espèces, gènes : des niveaux différents, mais loin d’être indépendants. Que dire d’un objet scientifique que l’on ne sait pas quantifier ? Décrire la biodiversité dans son ensemble signifie connaître à la fois les écosystèmes, les espèces et les gènes, ces deux derniers posant depuis longtemps de graves problèmes quant à leurs définitions (71, 72). Autant dire un objet dont il est certain que la totalité de ses composants est inaccessible. 



Le sujet BIODIVERSITÉ ne permet par la même approche 
que pour le CLIMAT : du “simple et mondial” au complexe 

et local

BBIIOODDIIVVEERRSSIITTÉÉ

SUREXPLOITATION

DESTRUCTION 
HABITATS

CHANGEMENTS 
GLOBAUX

INTRODUCTION 
D’ESPECES

G E S : pas de spG E S : pas de spéécificitcificitéé localelocale

CLIMATCLIMAT



LL’’approcheapproche ééconomiqueconomique : r: réésumsuméé de la de la grandegrande 
simplification simplification opopéérrééee dansdans le travaille travail

B I O D I V E R S I T B I O D I V E R S I T ÉÉ

BIODIVERSITBIODIVERSITÉÉ ORDINAIREORDINAIRE

Evaluation par les services

Valeurs d’usage

Services quantifiables

Services 
« monétarisables »



Conclusions et perspectives 

1) Les valeurs de références ne sont que des… références :


 
Qui devront être « spatialisées » (paramétrées en fonction de 
variables localisées) 



 
Qui doivent être situées dans une perspective temporelle (ce 
type d’écosystème ou de service est il menacé de raréfaction, 
de disparition…) 

2) Confirmation de l’importance des services non-marchands 
(notamment de régulation) et conséquences possibles sur la 
hiérarchie des choix publics 

3) Importance de procédures permanentes, transparentes et 
légitimes pour fixer ces valeurs et réguler leur utilisation

4) Des besoins de modèles, de paramètres dynamiques, de 
recherches sur d’autres écosystèmes nationaux



Recommandations 

1) Etendre le travail de synthèse et de spatialisation des données :


 
Aux écosystèmes français (y compris ultramarins)



 
En profitant des travaux de type MEA France  

2) Identifier la ou les structures permanentes et pluralistes 
chargées d’actualiser cadres méthodologiques et données 

3) Définir lieux et processus de décision responsables de 
l’application concrète

4) Préciser (indicateurs, échelles territoriales de référence) les 
objectifs politiques actuels (ie fin de l’érosion de la biodiversité 
en 2010) et futurs

5) Faire connaître les enjeux socioéconomiques de la biodiversité



Vers des valeurs de référence



 
Des calculs simplifiés ont conduit à une valeur minimale de 
l’ordre de 600€/ha*an pour une prairie naturelle en bon état. 



 
En revanche, pour les zones humides, l’état de l’art fait 
apparaître des variations si importante que des moyennes ou 
médianes paraissaient sans signification 



 
Pour des valeurs totales actualisées : 


 

Les conventions de calcul proposées conduisent en première 
approximation à multiplier la valeur annuelle moyenne par 40+ 



 

Et à ajouter la valeur du carbone déstocké


 

Soit, pour de la forêt une valeur centrale de 35 000 euros (2008) 
dans un intervalle de l’ordre de 20 000 – 70 000



 

Pour de la prairie naturelle de 20 000 à 30 000 


 
Noter que les fonctions de fixation et stockage de carbone 
représentent la moitié de ces valeurs
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